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  MUNICIPALITÉ DE SAINTE-SOPHIE-D’HALIFAX 
MRC DE L’ÉRABLE 
PROVINCE DE QUÉBEC 

Procès-verbal de la séance extraordinaire de la municipalité de Sainte-Sophie-d’Halifax 
tenue le 18 novembre 2025 à 19h05 et à laquelle séance sont présents : 

Siège #1 – Pierre Gosselin 
Siège #2 – Michel Duperron 
Siège #3 – Mathieu Jolibois 
Siège #4 - Vincent Beaudoin 
Siège #6 – Jean Goulet 

Est absent : 
Siège #5 – Étienne Vigneault 

Tous formants quorum sous la présidence de monsieur Christian Daigle, maire. 
Est aussi présente, madame Christine Morneau, adjointe à la trésorerie et 
greffière. 

1 -    OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, monsieur le maire déclare la séance ouverte. 

122-11-25  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par M. Jean Goulet, appuyé et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
que l’ordre du jour soit adopté. 

 1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 3 - EMBAUCHE DE MONSIEUR JEAN LANGELIER 

 4 - AUTORISATION D’ACCÈS À M. JEAN LANGELIER ET MME CHRISTINEMORNEAU 
(ADMINISTRATION, GOUVERNEMENT, ETC.) 

 5 - CONTRAT DE SERVICE DE TÉLÉPHONIE IP 

 6 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 7 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
Adopté à l’unanimité des conseillers présents 

123-11-25 3 - EMBAUCHE DE MONSIEUR JEAN LANGELIER 

 

ATTENDU QUE le congé de maternité de madame Joanie de Ladurantaye 

nécessite de la remplacer au poste de directeur général, greffier et trésorier par 

intérim; 

ATTENDU QUE l’offre d’emploi a été affiché pour ce poste; 

ATTENDU QUE les entrevues ont eu lieu; 

ATTENDU QUE le comité de sélection recommande l’embauche de monsieur 

Jean Langelier; 

Il est proposé par Vincent Beaudoin et résolu à l’unanimité que le conseil 

municipal de Sainte-Sophie-d'Halifax autorise le maire, monsieur Christian Daigle 



  2 

à signer le contrat de travail à durée déterminée de monsieur Jean Langelier à 

titre de directeur général, greffier et trésorier par intérim. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 

124-11-25  4- AUTORISATION D’ACCÈS À M. JEAN LANGELIER ET MME CHRISTINE MORNEAU 
(ADMINISTRATION, GOUVERNEMENT, ETC.) 

ATTENDU QUE la gestion de l’administration a changé; 

ATTENDU QUE l’administration a besoin d’accès à différentes plateformes et 
guichets numériques; 

Il est proposé par Pierre Gosselin et résolu à l’unanimité que le conseil municipal 
de Sainte-Sophie-d'Halifax donne l’autorisation à Monsieur Jean Langelier et 
Mme Christine Morneau de faire des demandes d’accès et d’obtenir les droits 
d’accès aux guichets des plateformes numériques gouvernementales, 
paragouvernementales ou des institutions financières. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 

 125-11-25 5 - CONTRAT DE SERVICE DE TÉLÉPHONIE IP 
 

   
ATTENDU QUE la Municipalité de Sainte-Sophie d’Halifax fait partie d’un             
regroupement avec d’autres municipalités de la MRC dans le cadre d’un contrat en 
téléphonie IP hébergée; 
 
ATTENDU QUE le contrat est terminé et que le regroupement de municipalités 
souhaite continuer à profiter des services de téléphonie IP de la firme SBK afin de 
bénéficier d’un service efficace et d’économies d’échelle; 
 
ATTENDU QUE les coûts relatifs à ce service seront répartis entre les municipalités 
participantes en fonction du nombre de postes téléphoniques utilisés par chacune; 
 
Il est proposé par Michel Duperron et résolu à l’unanimité que la Municipalité Sainte-
Sophie d’Halifax de mandater la MRC de L’Érable pour procéder à l’octroi d’un contrat 
avec la firme SBK pour la fourniture de services de téléphonie IP pour une période 
d’un an; 
 
D’AUTORISER le paiement de la dépense via la quote-part.   

  6 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Réponses aux diverses questions d’un citoyen. 

126-11-25  7 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est proposé par M. Mathieu Jolibois et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
que la présente séance soit levée à 19h35 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 

Je, Christian Daigle, maire atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à 
la signature par moi de toutes les résolutions qu’ils contiennent au sens de l’article 142(2) 
du Code municipal du Québec. 

________________________            ______________________________ 
Christian Daigle, maire                         Christine Morneau, adjointe à la  
                                                                 trésorerie et greffière 

 


